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Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents, nous vous informons que 
vous avez trente (30) jours à compter de ce jour pour exercer un recours en révision de cette 
décision. Vous trouverez, ci-joint, un avis vous informant de ce recours. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 
Le responsable de l'accès aux documents, 
 
 
 
 
Gaston Brumatti 
 
p. j. Articles de loi et avis de recours en révision 
  



A-2.1 - Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels 
 
13. Le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte et 
ayant fait l’objet d’une publication ou d’une diffusion s’exerce par consultation sur place 
pendant les heures habituelles de travail ou à distance ou par l’obtention d’informations 
suffisantes pour permettre au requérant de le consulter ou de se le procurer là où il est 
disponible. 
De même, le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son 
compte et devant faire l’objet d’une publication ou d’une diffusion dans un délai n’excédant 
pas six mois de la demande d’accès, s’exerce par l’un ou plusieurs des moyens suivants: 
1°  la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance; 
2°  l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter là où il 
est disponible ou de se le procurer lors de sa publication ou de sa diffusion; 
3°  le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa diffusion. 
Le présent article ne restreint pas le droit d’accès à un document diffusé conformément à 
l’article 16.1. 
 
1982, c. 30, a. 13; 1990, c. 57, a. 5; 2001, c. 32, a. 83; 2006, c. 22, a. 7. 
 
29. Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner communication 
d’un renseignement portant sur une méthode ou une arme susceptible d’être utilisée pour 
commettre un crime ou une infraction à une loi. 
Il doit aussi refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un renseignement 
dont la divulgation aurait pour effet de réduire l’efficacité d’un programme, d’un plan d’action 
ou d’un dispositif de sécurité destiné à la protection d’un bien ou d’une personne. 
 
1982, c. 30, a. 29; 2006, c. 22, a. 16. 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une 
fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus 
alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de 
non-publication ou de non-diffusion. 
 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29; 
2021, c. 25, a. 8. 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 
 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110; 2021, c. 25, a. 10. 
 
57. Les renseignements personnels suivants ont un caractère public: 
1°  le nom, le titre, la fonction, la classification, le traitement, l’adresse, l’adresse de courrier 
électronique et le numéro de téléphone du lieu de travail d’un membre d’un organisme public, 
de son conseil d’administration ou de son personnel de direction et, dans le cas d’un 
ministère, d’un sous-ministre, de ses adjoints et de son personnel d’encadrement; 
2°  le nom, le titre, la fonction, l’adresse, l’adresse de courrier électronique et le numéro de 
téléphone du lieu de travail et la classification, y compris l’échelle de traitement rattachée à 
cette classification, d’un membre du personnel d’un organisme public; 
3°  un renseignement concernant une personne en sa qualité de partie à un contrat de 
services conclu avec un organisme public, ainsi que les conditions de ce contrat; 
4°  le nom et l’adresse d’une personne qui bénéficie d’un avantage économique conféré par 
un organisme public en vertu d’un pouvoir discrétionnaire et tout renseignement sur la nature 
de cet avantage; 
5°  le nom et l’adresse de l’établissement du titulaire d’un permis délivré par un organisme 
public et dont la détention est requise en vertu de la loi pour exercer une activité ou une 
profession ou pour exploiter un commerce. 
Toutefois, les renseignements personnels prévus au premier alinéa n’ont pas un caractère 
public si leur divulgation est de nature à nuire ou à entraver le travail d’une personne ou d’un 



organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer le crime. De 
même, les renseignements personnels visés aux paragraphes 3° et 4° du premier alinéa n’ont 
pas un caractère public dans la mesure où la communication de cette information révélerait 
un renseignement dont la communication doit ou peut être refusée en vertu de la section II 
du chapitre II. 
En outre, les renseignements personnels prévus au paragraphe 2° ne peuvent avoir pour 
effet de révéler le traitement d’un membre du personnel d’un organisme public. 
 
1982, c. 30, a. 57; 1985, c. 30, a. 4; 1990, c. 57, a. 12; 1999, c. 40, a. 3; 2006, c. 22, a. 31; 
2021, c. 25, a. 12.  



 
AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 

 
 
Avis de recours à la suite d'une décision rendue par le ministère de la Sécurité 
publique en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels. 
 
 
Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : l'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite 
a été refusée en tout ou en partie par le responsable de l'accès aux documents ou 
de la protection des renseignements personnels peut demander à la Commission 
d'accès à l'information de réviser cette décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les 
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante : 
 
Québec 
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

Montréal 
Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 
Téléphone : 514 873-4196 
Télécopieur : 514 844-6170 
 

b) Motifs : les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai 
de traitement de la demande, sur le mode d'accès à un document ou à un 
renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 (notes 
personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés 
comme des documents d'un organisme public). 
 
c) Délais : les demandes de révision doivent être adressées à la Commission 
d'accès à l'information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de 
l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une demande 
(art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour 
motif raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours 
(art. 135). 
 













ACS AIR CHARTER SERVICE (CANADA) PASSENGER CORP
3280 BLOOR STREET WEST, SUITE 1630

CENTRE TOWER, 
TORONTO ON

M8X 2X3
CANADA

FACTURE

T: 514-612-4997  E: AccountsToronto@aircharterservice.ca

MSP - Cabinet du ministre
2525, boulevard Laurier
Tour des Laurentides, 5e étage
Québec
QC
G1V 2L2
Canada

No. Facture

Date 03/14/2023

53029

MTQ032

7100006403

YYZCOMAD / YYZCOMDO

466052514

Facturé A:

No. Compte

Courtier

No. Dossier

Référence Client

DESCRIPTION VALEUR CAD  

Nolisement suivant:

Type d'aeronefs:  Beechcraft B1900D

Route: YHU/YYY/YQB 14-Mar-23

Montreal St Hubert / Mont-Joli - 14 Mars 2023
Mont-Joli / Quebec Jean Lesage - 14 Mars 2023

14,319.72

Mandat TPS (5%) 715.99

Mandat TVQ (9.975%) 1,428.39

Bénéficiaire: ACS Air Charter Service (Canada) 
Passenger Corp. "General Account"
Banque: RBC Royal Bank, 1233 The Queensway, 
Etobicoke, ON M8Z 1S1
No Compte: 1043462; Transit No: 06302; Bank No: 003 
Transferts internationaux Swift: ROYCCAT2

Montant à payer CAD 16,464.10

04/14/2023Échéance

CONDITIONS: Paiement à recevoir sans frais bancaires, 
au plus tard à la date d’échéance.

Pour connaitre les conditions générales supplémentaires 
applicables du TICO veuillez visiter 
www.aircharterservice.com/TICO

AMERIQUE / EUROPE / AFRIQUE / CEI / MOYEN-ORIENT / ASIE / AUSTRALIE

ACS Air Charter Service (Canada) Passenger Corp, 3280 Bloor Street West, Suite 1630, Centre Tower, Toronto ON M8X 2X3, Canada
TPS #: 78106 4886 RT0001   /   TVQ # 1226019673   /   TICO #: 50024236





ACS AIR CHARTER SERVICE (CANADA) PASSENGER CORP
3280 BLOOR STREET WEST, SUITE 1630

CENTRE TOWER, 
TORONTO ON

M8X 2X3
CANADA

FACTURE

T: 514-612-4997  E: AccountsToronto@aircharterservice.ca

MSP - Cabinet du ministre
2525, boulevard Laurier
Tour des Laurentides, 5e étage
Québec
QC
G1V 2L2
Canada

No. Facture

Date 06/06/2023

53574

MTQ123

7100006828

YYZCOMMV / YYZCOMMV

466073779

Facturé A:

No. Compte

Courtier

No. Dossier

Référence Client

DESCRIPTION VALEUR CAD  

Nolisement suivant:

Type d'aeronefs: Beechcraft King Air 100

Route: YHU/YQB/YVO/YQB 06-Jui-23

Montreal St Hubert / Quebec Jean Lesage - 06 Juin 2023
Val-d'Or / Quebec Jean Lesage - 06 Juin 2023

8,300.46

Mandat TPS (5%) 415.02

Mandat TVQ (9.975%) 827.97

Bénéficiaire: ACS Air Charter Service (Canada) 
Passenger Corp. "General Account"
Banque: RBC Royal Bank, 1233 The Queensway, 
Etobicoke, ON M8Z 1S1
No Compte: 1043462; Transit No: 06302; Bank No: 003 
Transferts internationaux Swift: ROYCCAT2

Montant à payer CAD 9,543.45

07/06/2023Échéance

CONDITIONS: Paiement à recevoir sans frais bancaires, 
au plus tard à la date d’échéance.

Pour connaitre les conditions générales supplémentaires 
applicables du TICO veuillez visiter 
www.aircharterservice.com/TICO

AMERIQUE / EUROPE / AFRIQUE / CEI / MOYEN-ORIENT / ASIE / AUSTRALIE

ACS Air Charter Service (Canada) Passenger Corp, 3280 Bloor Street West, Suite 1630, Centre Tower, Toronto ON M8X 2X3, Canada
TPS #: 78106 4886 RT0001   /   TVQ # 1226019673   /   TICO #: 50024236



ACS AIR CHARTER SERVICE (CANADA) PASSENGER CORP
3280 BLOOR STREET WEST, SUITE 1630

CENTRE TOWER, 
TORONTO ON

M8X 2X3
CANADA

FACTURE

T: 514-612-4997  E: AccountsToronto@aircharterservice.ca

MSP - Cabinet du ministre
2525, boulevard Laurier
Tour des Laurentides, 5e étage
Québec
QC
G1V 2L2
Canada

No. Facture

Date 06/20/2023

53637

MTQ123

7100006874

YYZCOMMV / YYZCOMMV

466075070

Facturé A:

No. Compte

Courtier

No. Dossier

Référence Client

DESCRIPTION VALEUR CAD  

Nolisement suivant:

Type d'aeronefs:  Pilatus PC-12

Route: YHU/YVO/SSQ/YHU 12-Jui-23

Montreal St Hubert / Val-d'Or - 12 Juin 2023
Val-d'Or / La Sarre - 12 Juin 2023
La Sarre / Montreal St Hubert - 12 Juin 2023

15,599.00

Mandat TPS (5%) 779.95

Mandat TVQ (9.975%) 1,556.00

Bénéficiaire: ACS Air Charter Service (Canada) 
Passenger Corp. "General Account"
Banque: RBC Royal Bank, 1233 The Queensway, 
Etobicoke, ON M8Z 1S1
No Compte: 1043462; Transit No: 06302; Bank No: 003 
Transferts internationaux Swift: ROYCCAT2

Montant à payer CAD 17,934.95

07/20/2023Échéance

CONDITIONS: Paiement à recevoir sans frais bancaires, 
au plus tard à la date d’échéance.

Pour connaitre les conditions générales supplémentaires 
applicables du TICO veuillez visiter 
www.aircharterservice.com/TICO

AMERIQUE / EUROPE / AFRIQUE / CEI / MOYEN-ORIENT / ASIE / AUSTRALIE

ACS Air Charter Service (Canada) Passenger Corp, 3280 Bloor Street West, Suite 1630, Centre Tower, Toronto ON M8X 2X3, Canada
TPS #: 78106 4886 RT0001   /   TVQ # 1226019673   /   TICO #: 50024236





ACS AIR CHARTER SERVICE (CANADA) PASSENGER CORP
3280 BLOOR STREET WEST, SUITE 1630

CENTRE TOWER, 
TORONTO ON

M8X 2X3
CANADA

FACTURE

T: 514-612-4997  E: AccountsToronto@aircharterservice.ca

MSP - Cabinet du ministre
2525, boulevard Laurier
Tour des Laurentides, 5e étage
Québec
QC
G1V 2L2
Canada

No. Facture

Date 12/21/2023

54584

MTQ032

7100007603

YYZCOMMV / YYZCOMMV

466124076

Facturé A:

No. Compte

Courtier

No. Dossier

Référence Client

DESCRIPTION VALEUR CAD  

Nolisement suivant:

Type d'aeronefs:  Pilatus PC-12

Route: YHU/CSD4/YQB/YHU 05-Dec-23

Montreal St Hubert / Mont-Laurier - 05 Dec 2023
Mont-Laurier / Quebec Jean Lesage - 05 Dec 2023

6,322.47

Quebec Jean Lesage / Montreal St Hubert 05 Dec 2023

Mandat TPS (5%) 316.12

Mandat TVQ (9.975%) 630.67

Admin ACS 550.00

ACS TPS (5%) 27.50

ACS TVQ (9.975%) 54.86

Bénéficiaire: ACS Air Charter Service (Canada) 
Passenger Corp. "General Account"
Banque: RBC Royal Bank, 1233 The Queensway, 
Etobicoke, ON M8Z 1S1
No Compte: 1043462; Transit No: 06302; Bank No: 003 
Transferts internationaux Swift: ROYCCAT2

Montant à payer CAD 7,901.62

01/19/2024Échéance

CONDITIONS: Paiement à recevoir sans frais bancaires, 
au plus tard à la date d’échéance.

Pour connaitre les conditions générales supplémentaires 
applicables du TICO veuillez visiter 
www.aircharterservice.com/TICO

AMERIQUE / EUROPE / AFRIQUE / CEI / MOYEN-ORIENT / ASIE / AUSTRALIE

ACS Air Charter Service (Canada) Passenger Corp, 3280 Bloor Street West, Suite 1630, Centre Tower, Toronto ON M8X 2X3, Canada
TPS #: 78106 4886 RT0001   /   TVQ # 1226019673   /   TICO #: 50024236
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